
Formulaire de projet
Portail européen de projets d'investissement

Identification de l'organisation

Pays

VEILLEZ À FOURNIR DES INFORMATIONS CONCISES, COMPLÈTES ET PRÉCISES SUR VOTRE PROJET.  
  

Veuillez lire attentivement les instructions et explications pour compléter et soumettre ce formulaire.  
  
Vous les trouverez à la fin du document. Si vous avez des questions à ce sujet, adressez-les au service d'assistance du portail: eipp-
helpdesk@ec.europa.eu. 

Nom de 
l'organisation*

Forme juridique*

Votre organisation a-t-elle un numéro de TVA? N° de TVA:

Votre organisation a-t-elle un numéro d'identification national?

Numéro d'identification national:

Type*

Adresse*

Code postal*

Localité*

Téléphone principal*

Informations de contact

Prénom*

Nom*

Adresse électronique*

Cliquez ici pour ajouter un logo

Taille de l'entreprise

Cette adresse électronique est déjà utilisée pour l'authentification par ECAS, le service d'authentification de la Commission européenne.

Téléphone principal

mailto:eipp-helpdesk@ec.europa.eu
mailto:eipp-helpdesk@ec.europa.eu


Description du projet

Intitulé du 
projet*

Description* 
(500 car.)

Date de début prévue*

Propriété des actifs*

Justification 
économique 
(1250 car.)

Type de projet*

Coût estimé du projet* (millions d'euros)

Secteur n° 1* Secteur n° 2

État du projet* Autre type d'état

Goulets d'étranglement 
existants ou potentiels 
pour la réalisation du 
projet  
(500 car.)

Type de recettes Autres recettes

Cliquez ici pour 
ajouter une 

image du projet

Pays de l'UE 
principal*

Pays de l'UE n° 2

Pays de l'UE n° 3

Autres pays

Région 
principale*

Région n° 2

Région n° 3

Description 
succincte*  
(200 car.)

LongitudeLatitudeLocalisation

Ex.: les coordonnées du Luxembourg sont les suivantes: latitude = 49,815273, longitude = 6,129583.



Informations 
complémentaires 
(750 car.)

Lien web n° 1 
(255 car.)

Titre du lien web n° 1

Titre du lien web n° 2

Lien web n° 2 
(255 car.)

Détails du 
financement 
(500 car.)

Financement du projet

Source(s) de financement

Participez-vous au financement? % de votre participation financière Souhaitez-vous publier votre participation financière?

Pourcentage de financement obtenu

Informations complémentaires sur le projet

Avez-vous demandé ou projetez-vous de demander un financement de l'UE ou de la BEI?

Détails du 
financement de 
l'UE (500 car.)

Je déclare par la présente n'avoir connaissance d'aucune incompatibilité entre ce projet et la législation de l'Union européenne 
ou d'un État membre.

VEUILLEZ VÉRIFIER L'EXACTITUDE DE CES INFORMATIONS AVANT D'ENVOYER LE FORMULAIRE. 
  

En soumettant le présent formulaire, vous déclarez que ces informations sont exactes et vous acceptez les conditions d'utilisation du 
portail européen de projets d'investissement (EIPP). Une fois soumises, les informations fournies ne pourront pas être modifiées 
avant le lancement du portail. Pour toute modification avant le lancement du portail, veuillez vous adresser à eipp-
project@ec.europa.eu.

J'ai lu et j'accepte les conditions.

mailto:eipp-project@ec.europa.eu
mailto:eipp-project@ec.europa.eu


Cette image peut aussi comporter un schéma, et/ou une carte ou tout autre 
visuel promotionnel (vidéos exceptées).  

Pays de l'UE principal: l'État membre de l'UE où la majeure partie de 
l'investissement devrait être mis en œuvre. Pour les projets 
transfrontières, veuillez compléter les champs qui suivent. Les projets 
transfrontières associant des pays non membres de l'UE sont autorisés 
pour autant que l'investissement bénéficie à un État membre de l'UE et 
s'y déroule, au moins en partie, ce qui doit être décrit dans le champ 
«Description». 

Coût estimé: au moins 10 millions d'euros, conformément à la 
décision 2015/1214 de la Commission. Des projets similaires de moindre 
envergure peuvent être combinés en un seul projet ou programme, pour 
autant qu'un promoteur du projet (l'entité coordinatrice) dépose un seul 
formulaire de projet EIPP.  
La mise en œuvre des projets enregistrés sur le portail doit démarrer 
dans les trois ans suivant leur soumission, ce qui limite la valeur du 
champ «Date de début prévue».  

Justification économique: explique pourquoi des investisseurs 
devraient envisager d'investir dans votre projet. Exemple ⇩ 

Le portail européen de projets d'investissement (EIPP) est un portail 
web qui permet à des promoteurs de projets établis dans l'UE d'entrer en 
contact avec des investisseurs potentiels dans le monde entier¹. 

Pour soumettre ce formulaire, vous devez cliquer sur le bouton «Soumettre 
par courrier électronique» qui se trouve dans le formulaire. Le programme 
vérifiera que le formulaire a bien été complété, verrouillera le fichier PDF 
(lecture seule) et tâchera d'utiliser votre messagerie électronique par défaut 
pour envoyer le formulaire à l'adresse eipp-project@ec.europa.eu. Le 
traitement s'interrompra pour les fichiers PDF qui ne sont pas en lecture 
seule. 

Les promoteurs de projets sont encouragés à soumettre les formulaires en 
anglais. Si un formulaire lui parvient dans une autre langue officielle de l'UE 
que l'anglais, la Commission européenne fournira et publiera gratuitement 
une traduction en anglais, à titre d'information. La version faisant foi est la 
version dans la langue originale du formulaire de projet, stockée sur le 
portail EIPP. 

Les conditions d'utilisation de l'EIPP figurent dans le formulaire. Pour 
toute information, question ou demande, vous pouvez contacter le service 
d'assistance de l'EIPP à l'adresse eipp-helpdesk@ec.europa.eu.  

La redevance pour le traitement des demandes de promoteurs du secteur 
privé est fixée à 100 euros au cours de la phase précédant le lancement. 
Les modalités de paiement seront envoyées après réception du formulaire 
PDF complet. 

Le formulaire est compatible avec Adobe Reader  (version 10 ou 
supérieure). 

Tous les champs marqués d'un astérisque (*) sont obligatoires. Certains 
champs non marqués d'un astérisque peuvent être obligatoires en fonction 
des valeurs indiquées dans d'autres champs (par exemple, si vous indiquez 
que vous avez un numéro de TVA, le champ du numéro de TVA devient 
obligatoire). 

Pays: le formulaire comporte une liste déroulante de tous les pays de l'UE. 
Si vous pensez qu'il y manque un élément, veuillez adresser votre demande 
à eipp-helpdesk@ec.europa.eu. 

Rubrique d'identification de l'organisation 

Veuillez compléter les champs Nom de l'organisation*, Forme juridique*, 
N° de TVA ou Numéro d'identification national. Les entités juridiques 
doivent avoir au moins un numéro de registre national (champs «N° de 
TVA» ou «Numéro d'identification national»). Seuls les organismes publics 
peuvent faire l'objet d'une exception. L'option «Inconnue» du champ «Forme 
juridique» doit être sélectionnée pour les types d'organismes publics et 
privés non définis dans la liste déroulante.  
Organisme public: toute entité juridique définie comme organisme public 
dans le droit national ou une organisation internationale. Cette entité 
juridique doit être i) incorporée en tant qu'organisme public dans son acte 
de création ou reconnue comme organisme public dans le droit national et 
ii) régie par le droit public. Les organismes publics peuvent agir en droit 
privé et y être soumis pour une partie ou la plupart de leurs activités. Une 
entité juridique de droit privé qui a une mission de service public n'est pas 
considérée comme un organisme public. 
Outre le formulaire, les promoteurs de projet doivent fournir les documents 
suivants: une copie numérisée d'un document officiel d'enregistrement, pour 
les opérateurs privés, et une copie de la loi, de l'arrêté ou de la décision qui 
a établi l'organisation en tant qu'organisme public (ou, à défaut, tout autre 
document officiel qui le prouve), pour les promoteurs publics. 

Taille de l'entreprise: ce champ est facultatif. Les petites et moyennes 
entreprises (PME) emploient 250 salariés au maximum et ont soit un chiffre 
d'affaires annuel ne dépassant pas 50 millions d'euros, soit un bilan annuel 
n'excédant pas 43 millions d'euros. Les entreprises de taille intermédiaire 
sont celles qui comptent entre 250 et 3 000 salariés.  

Informations de contact: ces informations sont nécessaires pour la 
correspondance relative au projet. Elles ne seront pas publiées. Si votre 
projet intéresse des investisseurs ou d'autres parties, ils pourront vous 
contacter au moyen d'un formulaire de contact en ligne. Ainsi, vous pourrez 
voir les coordonnées de votre interlocuteur, sans que lui puisse voir les 
vôtres. Cela permet aux promoteurs de projets d'éviter les contacts non 
sollicités.

Il est recommandé d'utiliser un logo (au format JPG, 
PNG ou GIF) pour renforcer visuellement la 
présentation de votre projet. Dimensions minimales: 
100 x 100 pixels (de préférence au format carré). Taille 
maximale du fichier: 200 ko. Exemple ⇨

La demande actuelle en matière de transport de voyageurs sur la ligne 
ferroviaire Luxembourg-Bruxelles est estimée à 10 millions de personnes par an, 
avec des variations saisonnières très stables: une baisse du trafic d'affaires 
pendant l'été, compensée par une augmentation du trafic touristique. La 
concurrence est limitée: les liaisons ferroviaires (durée actuelle: 2h40-3h00) et 
aériennes sont lentes, tandis que les services de limousine et autres services de 
navette aérienne privée sont chers. Les capacités inutilisées peuvent être 
consacrées au fret ferroviaire, en particulier pour le fret de grande valeur, grâce 
à une liaison avec le service de fret de l'aéroport de Luxembourg, qui a acquis 
une position de premier plan dans l'UE. Période de construction du projet: trois 
ans. Délai de retour sur investissement escompté: 15 ans. Trois scénarios de 
projection financière ont été élaborés. Les estimations concernant le retour sur 
investissement (pour différents niveaux de financement envisagés: dette senior, 
fonds mezzanine, fonds propres) sont disponibles sur demande.

Instructions pour compléter le formulaire de projet EIPP

La Commission européenne utilise un système d’authentification sécurisé 
appelé ECAS pour identifier chaque utilisateur de ses services en ligne (dont 
l'EIPP). Veuillez indiquer dans le formulaire si vous disposez déjà d'un 
compte ECAS. Votre compte vous permettra d'accéder au portail dès son 
lancement.   

Si vous n'avez pas encore de compte, vous serez invité ultérieurement à en 
créer un, en suivant les instructions fournies à l'adresse suivante: http://
ec.europa.eu/visits/documents/ecas-step-by-step_fr.pdf. 

Rubrique de description du projet 

Description succincte: cette description figurera dans les résultats de 
recherche ou des tableaux récapitulatifs. La description longue apparaîtra 
dans la fiche de projet. La fiche est une page web présentant un résumé du 
projet à partir des informations que vous avez indiquées. 

Outre le logo, nous vous recommandons de télécharger une image du 
projet (au format JPG, PNG ou GIF) pour renforcer visuellement la 
présentation de votre projet. Dimensions minimales: 1000 x 200 pixels 
(le rapport 5/1 est important). Taille maximale du fichier: 1 Mo. Exemple 
⇩

¹ L'EIPP a été établi conformément au règlement (UE) 2015/2017 sur le Fonds européen 
pour les investissements stratégiques, la plateforme européenne de conseil en 
investissement et le portail européen de projets d'investissement, ainsi qu'à la décision 
d'exécution (UE) 2015/1214 de la Commission portant création du portail européen de 
projets d'investissement et définissant ses spécifications techniques.

Veillez à ce que la personne de contact indiquée soit disponible pour 
répondre aux questions relatives au projet ou en assurer la coordination. 
Veuillez signaler tout changement de coordonnées par courriel à l'adresse 
eipp-project@ec.europa.eu.  

Lorsque le portail aura été lancé, la personne de contact dont le nom figure 
dans cette rubrique deviendra le «représentant désigné de l'entité juridique» 
pour l'organisation. Cette personne sera responsable de la gestion de 
l'organisation dans le système EIPP (pour la gestion des droits d'accès au 
projet, par exemple). À un stade ultérieur, un certificat attestant que la 
personne est habilitée à représenter l'organisation sera demandé. 

mailto:eipp-project@ec.europa.eu
mailto:eipp-helpdesk@ec.europa.eu
https://get.adobe.com/uk/reader/
https://get.adobe.com/uk/reader/
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Sélectionnez un ou deux secteurs pour votre projet, parmi 25 possibilités.  

Vous êtes invité à indiquer tout goulet d'étranglement ou obstacle dans la 
réalisation de votre projet. 

Localisation du projet: la localisation sera indiquée sur une carte des 
projets interactive. Vous pouvez utiliser http://www.latlong.net/ 
(incompatible avec certaines versions d'Internet Explorer) pour déterminer 
les coordonnées géographiques de votre projet.   

Section «Financement du projet»: cette section donne la possibilité de 
communiquer des informations sur tout financement partiel déjà assuré 
pour votre projet. Ces informations sont facultatives, mais les investisseurs 
sont susceptibles d'accorder plus d'attention à des projets dont les 
promoteurs ou d'autres entités/investisseurs fournissent déjà une partie du 
financement. 

Informations complémentaires sur le projet: cette rubrique permet de 
partager des informations relatives au projet, telles que les modalités de 
construction, la structuration du projet, la répartition des risques, etc. Vous 
êtes invité à fournir des informations sur la façon dont votre projet répond aux 
objectifs de l'UE en matière de création d'emplois, de stimulation de la 
croissance économique, d'intégration du marché unique, de promotion de 
l'économie numérique, etc.

http://www.latlong.net/
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 CONDITIONS D’UTILISATION DU PORTAIL EUROPÉEN DE 


PROJETS D’INVESTISSEMENT  


1. CONDITIONS  


Le présent document définit les conditions auxquelles des 


personnes morales porteuses de projets ou d’autres utilisateurs 


enregistrés du site web (collectivement dénommés «les 


utilisateurs enregistrés») peuvent accéder au portail européen 


de projets d'investissement, http://ec.europa.eu/eipp 


(«l'EIPP»), l'utiliser et y contribuer. Avant d’utiliser l’EIPP, les 


utilisateurs enregistrés doivent indiquer qu’ils ont lu et accepté 


les présentes conditions et qu’ils acceptent de s’y conformer. 


L'utilisation de l’EIPP est soumise à la condition que les 


utilisateurs enregistrés acceptent explicitement ces conditions. 


Les points 5 à 7 des conditions s’appliquent uniquement aux 


utilisateurs enregistrés qui soumettent du matériel ou des 


informations en vue de leur publication sur l’EIPP.  


2. CHAMP D'APPLICATION DE L'EIPP  


L'EIPP a été créé par la Commission européenne («le 


gestionnaire du site») en vertu du règlement (UE) 2015/1017 du 


Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2015 sur le Fonds 


européen pour les investissements stratégiques, la plateforme 


européenne de conseil en investissement et le portail européen 


de projets d’investissement et modifiant les règlements (UE) 


n° 1291/2013 et (UE) n°1316/2013 — le Fonds européen pour 


les investissements stratégiques [JO L 169 du 1.7.2015, p 1; «le 


règlement»] et de la décision d’exécution (UE) 2015/1214 de la 


Commission du 22 juillet 2015 portant création du portail 


européen de projets d’investissement, qui définit ses 


spécifications techniques sous la forme d’une base de données 


transparente de projets d’investissement actuels et potentiels 


dans l’Union européenne.  


L’article 15 du règlement dispose que la publication de projets 


sur l’EIPP est destinée à apporter de la visibilité aux 


investisseurs et à informer. Il dispose en outre que l’inclusion de 


projets dans l’EIPP ne préjuge pas des décisions sur les projets 


finalement sélectionnés en vue d’un soutien au titre du 


règlement, de tout autre instrument de l’Union, ou de 


l’obtention d’un financement public.  


L’utilisateur enregistré reconnaît que la publication de projets 


sur l’EIPP ne signifie pas que ces projets recevront un 


financement public (de la part du gestionnaire du site ou de 


toute autre source) et qu'il devra suivre des procédures 


distinctes spécialement prévues à cet effet pour demander un 


financement public.  


Tous les projets soumis au gestionnaire du site devront 


respecter les règles et exigences correspondantes applicables 


dans l'Union et au niveau national.  


3. ENREGISTREMENT ET IDENTIFICATION  


Les utilisateurs qui se sont enregistrés au terme d'une 


procédure nécessitant la communication de données 


d’identification et de contact peuvent soumettre des 


contributions à l'EIPP et utiliser ses services d'alerte. Le 


gestionnaire du site ne sera pas tenu pour responsable si, pour 


une raison quelconque, l’EIPP est indisponible pendant un 


moment ou une période.  


Le gestionnaire du site peut, de manière ponctuelle, restreindre 


l’accès à certaines parties ou à l'ensemble de l’EIPP, sans 


préavis ni justification.  


Tous les avis ou notifications que le gestionnaire du site doit 


transmettre aux utilisateurs enregistrés en application des 


présentes conditions ou en rapport avec celles-ci sont réputés 


avoir été reçus par les utilisateurs enregistrés lorsqu'ils ont été 


envoyés à l’adresse électronique indiquée au moment de 


l’enregistrement. Les utilisateurs enregistrés doivent faire le 


nécessaire pour que les courriels entrants parviennent à cette 


adresse et garantir que celle-ci n'est accessible qu'aux seules 


personnes autorisées. Par conséquent, tous les avis ou 


notifications transmis au moyen de cette adresse électronique 


par des utilisateurs enregistrés au gestionnaire du site sont 


considérés comme provenant des utilisateurs enregistrés, qui 


ne peuvent prétendre le contraire. Les utilisateurs enregistrés 


peuvent contacter le gestionnaire du site pour toute demande 


d'information, requête ou autre, en utilisant le formulaire en 


ligne suivant: […] 


Les utilisateurs enregistrés doivent prendre les mesures de 


sécurité appropriées pour empêcher la divulgation non 


autorisée de leur nom d’utilisateur et de leur mot de passe et ils 


doivent immédiatement avertir le gestionnaire du site si un 


utilisateur non autorisé connaît leur mot de passe. Le 


gestionnaire du site a le droit de désactiver à tout moment le 


code d’identification ou le mot de passe d'un utilisateur 


enregistré s'il estime que celui-ci n'a pas respecté une 


disposition des présentes conditions. Les utilisateurs enregistrés 


peuvent être tenus responsables s'ils divulguent à un tiers, de 


manière délibérée ou par négligence, leur code d’identification 


ou leur mot de passe en violation des présentes conditions ou 


en cas de non-respect de celles-ci par le tiers, ce qui ne les 


exonère pas des obligations découlant des présentes 


conditions. Les utilisateurs enregistrés doivent veiller à ce que 


toutes les personnes ayant accès à l’EIPP au moyen de leur 


connexion internet soient informées des présentes conditions 


et s'y conforment. 


4. CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ 


Les informations mises à disposition par l'intermédiaire de 


l’EIPP sont fournies sans aucune condition ou garantie 


concernant leur exactitude. Le gestionnaire du site publiera 


uniquement les informations qui lui ont été soumises par les 


utilisateurs enregistrés, à la condition que celles-ci respectent 


les critères en matière de contenu indiquées au point 5 ci-


dessous, ce dont il sera le seul juge, et il n'endosse aucune autre 


responsabilité vis-à-vis des utilisateurs enregistrés. Le 


gestionnaire du site rejette par conséquent toute responsabilité 


résultant de la confiance placée dans ces informations par les 


utilisateurs enregistrés ou par quiconque pouvant être informé 


de leur contenu. 


Le gestionnaire du site rejette expressément toute 


responsabilité pour les pertes ou les dommages directs ou 


indirects subis par un utilisateur dans le cadre de l’EIPP, de son 


utilisation, de l’incapacité à l’utiliser ou des conséquences liées 


à son utilisation, ou dans le cadre des sites web liés et de tout 
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matériel publié sur l'EIPP, y compris — la liste ci-dessous n'est 


pas exhaustive — toute responsabilité concernant: 


 les pertes de revenus (y compris les économies 


prévues); 


 la perte d’activité; 


 la perte de bénéfices ou de contrats; 


 la perte de données; 


 la perte de clientèle; 


 les pertes ou dommages, quels que soient leur 


nature, leur motif et le fait qu'ils soient dus à un délit 


(y compris la négligence), les ruptures de contrat ou 


autres, même prévisibles. 


5. NORMES RELATIVES AU CONTENU 


Les présentes normes relatives au contenu s’appliquent à 


l'ensemble du matériel ou des informations soumis par les 


utilisateurs enregistrés en vue d'être publiés sur l'EIPP 


(«informations sur le projet»). Il est de la responsabilité 


exclusive des utilisateurs enregistrés de veiller à ce que les 


informations sur le projet respectent ces normes.  


Les informations sur le projet doivent:  


 être précises (lorsqu'elles sont factuelles), fournies 


de bonne foi (lorsqu'elles formulent des avis) et 


constamment à jour;  


 être introduites par un utilisateur enregistré établi 


dans un État membre de l’Union européenne et ne 


faisant pas l'objet d'une dissolution, d'une 


liquidation volontaire, d'une restructuration, d'une 


liquidation judiciaire ou d'une procédure de même 


nature;  


 être introduites par une personne habilitée à 


effectuer cette action au nom et pour le compte 


d’un utilisateur enregistré;  


 concerner des projets (ou un programme constitué 


de plusieurs petits projets) représentant un montant 


d'investissement nécessaire (total) d'au moins 


10 millions d'euros;  


 concerner des projets relevant des secteurs définis à 


l’article 9, paragraphe 2, du règlement;  


 respecter la législation applicable. 


Les informations sur le projet ne peuvent pas: 


 contenir du matériel diffamatoire, menaçant, 


insultant, haineux, provocateur ou portant atteinte à 


la vie privée; 


 encourager la discrimination fondée sur la race, le 


sexe, la religion, la nationalité, le handicap, 


l’orientation sexuelle ou l’âge, ou toute activité 


illégale; 


 enfreindre les droits de propriété intellectuelle de 


toute personne, y compris en ce qui concerne, entre 


autres, les droits d’auteur, les droits relatifs aux 


bases de données ou les marques commerciales; 


 être fournies en violation avec une obligation 


juridique envers un tiers, telle qu’un droit 


contractuel ou une obligation de confidentialité; 


 concerner des projets dans les secteurs suivants: 


armes et munitions; infrastructures militaires/de 


police (y compris les explosifs et les armes de sport); 


commerce sexuel et infrastructures, services et 


médias liés; jeux de hasard et d'argent et 


équipements correspondants, hôtels avec casinos; 


tabac (production, transformation, traitement et 


distribution); 


 être utilisées pour usurper l’identité d'une personne 


ou falsifier l’identité d’un utilisateur enregistré ou 


l'affiliation avec une personne; 


 donner l’impression qu’elles émanent du 


gestionnaire du site alors que ce n’est pas le cas. 


6. PUBLICATION, MODIFICATION ET SUPPRESSION DES 


INFORMATIONS SUR LE PROJET 


Le gestionnaire du site a tout pouvoir pour refuser, de son 


propre chef, de publier une partie ou la totalité des 


informations sur le projet. Il peut refuser de publier ces 


informations pour des raisons légales, de réputation ou autres, 


et les utilisateurs enregistrés ne sont pas autorisés à demander 


une justification spécifique ou personnalisée. 


Le gestionnaire du site peut modifier à tout moment la 


structure et les paramètres techniques de l’EIPP. En cas de 


nécessité, il peut suspendre l’accès à l’EIPP ou fermer 


définitivement le site. Le matériel publié sur l’EIPP peut être 


obsolète. Le gestionnaire du site n’a pas l’obligation de le 


mettre à jour. 


Les informations sur le projet seront automatiquement 


supprimées de l’EIPP 36 mois après leur publication initiale. 


7. REDEVANCE DE TRAITEMENT 


La redevance de traitement des demandes, d'un montant 


maximum de 250 euros* par projet, est à la charge des 


promoteurs de projets du secteur privé. Cette redevance n'est 


pas remboursable, même si les informations soumises sont 


refusées ou retirées de l’EIPP. Un courriel de confirmation sera 


envoyé automatiquement à l’utilisateur enregistré une fois la 


redevance payée. Les promoteurs de projets du secteur public 


sont exemptés du paiement de cette redevance. 


*La redevance est abaissée à 100 euros durant la phase de 


prélancement. 


8. SUSPENSION ET RÉSILIATION 


Le non-respect des présentes conditions peut entraîner une ou 


plusieurs des actions suivantes: 


 retrait immédiat, temporaire ou définitif du droit 


d’utiliser l’EIPP; 


 suppression immédiate, temporaire ou définitive de 


toute publication ou de tout matériel versé sur l'EIPP 


par un utilisateur enregistré; 


 envoi d'un avertissement à l'utilisateur enregistré; 


 communication d'informations aux services 


répressifs si le gestionnaire estime raisonnablement 


que cela est nécessaire; 
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 engagement de poursuites judiciaires contre un 


utilisateur enregistré afin de demander le 


remboursement, à titre d'indemnité, de l'ensemble 


des coûts entraînés par l'infraction, ou toute autre 


action en justice, le cas échéant. 


Si une tierce personne déclare que les informations sur le projet 


ont été fournies en violation des normes relatives au contenu, 


le gestionnaire du site peut, avant d'entreprendre une ou 


plusieurs des actions décrites ci-dessus, demander à l’utilisateur 


enregistré concerné de lui fournir des précisions dans un délai 


déterminé. 


Le gestionnaire du site rejette toute responsabilité pour les 


actions entreprises en cas d'infraction aux présentes conditions. 


Les actions indiquées dans les présentes conditions ne sont pas 


exhaustives et le gestionnaire du site peut entreprendre toute 


autre action qu’il jugera raisonnablement utile. 


9. PROTECTION DES INFORMATIONS TRANSMISES 


Les informations recueillies auprès des utilisateurs enregistrés 


sont uniquement destinées à être utilisées dans le cadre de 


l’EIPP. Toutes les informations fournies par les utilisateurs 


enregistrés leur sont accessibles et ils peuvent les supprimer à 


tout moment. Si l’EIPP n'est pas disponible (voir point 3 ci-


dessus), les utilisateurs enregistrés peuvent demander par 


courriel au gestionnaire du site de supprimer des informations 


les concernant et celui-ci doit s'exécuter dans les meilleurs 


délais. Le gestionnaire du site doit préserver la confidentialité 


des informations portant la mention «non publié»/«à ne pas 


publier» indiquée dans le formulaire rempli par les utilisateurs 


enregistrés. Il doit les stocker de manière sécurisée sur ses 


propres serveurs et ne pas les divulguer à des fins 


commerciales. Le droit du gestionnaire du site de transférer 


toute information à la Banque européenne d’investissement ou 


aux États membres de l’UE dans le seul but d'apporter un 


soutien et de participer à la gestion de l’EIPP, conformément à 


l’article 15 du règlement, n’est pas affecté. En utilisant l’EIPP, 


les utilisateurs enregistrés acceptent ce traitement. 


10. DISPOSITIONS TECHNIQUES 


Les utilisateurs enregistrés peuvent insérer un lien vers la page 


d’accueil de l’EIPP, à condition qu'ils le fassent de manière 


loyale et légale et sans nuire à la réputation du gestionnaire du 


site ou qu'ils n'en tirent pas un profit commercial. Le lien ne 


doit pas laisser entendre l'existence d'une forme d'association, 


d’approbation ou d’aval de la part du gestionnaire de site. Les 


utilisateurs enregistrés ne peuvent pas insérer un lien à partir 


d'un site web dont ils ne sont pas propriétaires. 


Lorsque l’EIPP contient des liens vers d’autres portails de 


projets d'investissement  et ressources fournies par des tiers, 


ces liens sont indiqués uniquement à titre d’information. Le 


gestionnaire du site n’a aucun pouvoir sur le contenu de ces 


portails et ressources et rejette toute responsabilité les 


concernant ou en cas de perte ou de dommage susceptible de 


découler de leur utilisation. 


Les utilisateurs enregistrés ne peuvent pas utiliser l'EIPP de 


manière abusive en introduisant volontairement des virus ou 


d’autres contenus technologiquement préjudiciable. Les 


utilisateurs enregistrés ne doivent pas tenter d’obtenir un accès 


non autorisé à l’EIPP, au serveur sur lequel l’EIPP est stocké ou à 


tout autre serveur, ordinateur ou base de données reliés à 


l’EIPP. Les utilisateurs enregistrés ne peuvent pas lancer contre 


l’EIPP une attaque par déni de service ou une attaque par déni 


de service distribué. 


Le gestionnaire du site n'est pas responsable des pertes ou 


dommages dus à une attaque par déni de service distribué, à 


des virus ou à d’autres contenus technologiquement nuisibles 


pouvant infecter un équipement informatique, des logiciels, des 


données ou du matériel possédé par les utilisateurs enregistrés 


du fait de leur utilisation de l’EIPP ou du téléchargement de 


matériel publié sur le portail ou sur tout autre site web lié. 


11. MODIFICATIONS 


Le gestionnaire du site peut modifier à tout moment les 


présentes conditions en modifiant cette page. Dans ce cas, une 


notification sera envoyée aux utilisateurs enregistrés qui sont 


supposés prendre connaissance des éventuelles modifications 


apportées, qui sont contraignantes. Certaines dispositions 


contenues dans les présentes conditions peuvent également 


être remplacées par des dispositions ou des avis publiés par 


ailleurs sur l’EIPP. 





Formulaire de projet
Portail européen de projets d'investissement
Identification de l'organisation
VEILLEZ À FOURNIR DES INFORMATIONS CONCISES, COMPLÈTES ET PRÉCISES SUR VOTRE PROJET. 
 
Veuillez lire attentivement les instructions et explications pour compléter et soumettre ce formulaire. 
 
Vous les trouverez à la fin du document. Si vous avez des questions à ce sujet, adressez-les au service d'assistance du portail: eipp-helpdesk@ec.europa.eu. 
Informations de contact
Cliquez ici pour ajouter un logo
..\Twitter_logo_blue.png
Description du projet
Cliquez ici pour ajouter une image du projet
Localisation
Ex.: les coordonnées du Luxembourg sont les suivantes: latitude = 49,815273, longitude = 6,129583.
Financement du projet
Informations complémentaires sur le projet
VEUILLEZ VÉRIFIER L'EXACTITUDE DE CES INFORMATIONS AVANT D'ENVOYER LE FORMULAIRE.
 
En soumettant le présent formulaire, vous déclarez que ces informations sont exactes et vous acceptez les conditions d'utilisation du portail européen de projets d'investissement (EIPP). Une fois soumises, les informations fournies ne pourront pas être modifiées avant le lancement du portail. Pour toute modification avant le lancement du portail, veuillez vous adresser à eipp-project@ec.europa.eu.
Cette image peut aussi comporter un schéma, et/ou une carte ou tout autre visuel promotionnel (vidéos exceptées). 
Pays de l'UE principal: l'État membre de l'UE où la majeure partie de l'investissement devrait être mis en œuvre. Pour les projets transfrontières, veuillez compléter les champs qui suivent. Les projets transfrontières associant des pays non membres de l'UE sont autorisés pour autant que l'investissement bénéficie à un État membre de l'UE et s'y déroule, au moins en partie, ce qui doit être décrit dans le champ «Description».
Coût estimé: au moins 10 millions d'euros, conformément à la décision 2015/1214 de la Commission. Des projets similaires de moindre envergure peuvent être combinés en un seul projet ou programme, pour autant qu'un promoteur du projet (l'entité coordinatrice) dépose un seul formulaire de projet EIPP. 
La mise en œuvre des projets enregistrés sur le portail doit démarrer dans les trois ans suivant leur soumission, ce qui limite la valeur du champ «Date de début prévue». 
Justification économique: explique pourquoi des investisseurs devraient envisager d'investir dans votre projet. Exemple ⇩ 
Le portail européen de projets d'investissement (EIPP) est un portail web qui permet à des promoteurs de projets établis dans l'UE d'entrer en contact avec des investisseurs potentiels dans le monde entier¹.
Pour soumettre ce formulaire, vous devez cliquer sur le bouton «Soumettre par courrier électronique» qui se trouve dans le formulaire. Le programme vérifiera que le formulaire a bien été complété, verrouillera le fichier PDF (lecture seule) et tâchera d'utiliser votre messagerie électronique par défaut pour envoyer le formulaire à l'adresse eipp-project@ec.europa.eu. Le traitement s'interrompra pour les fichiers PDF qui ne sont pas en lecture seule.
Les promoteurs de projets sont encouragés à soumettre les formulaires en anglais. Si un formulaire lui parvient dans une autre langue officielle de l'UE que l'anglais, la Commission européenne fournira et publiera gratuitement une traduction en anglais, à titre d'information. La version faisant foi est la version dans la langue originale du formulaire de projet, stockée sur le portail EIPP.
Les conditions d'utilisation de l'EIPP figurent dans le formulaire. Pour toute information, question ou demande, vous pouvez contacter le service d'assistance de l'EIPP à l'adresse eipp-helpdesk@ec.europa.eu. 
La redevance pour le traitement des demandes de promoteurs du secteur privé est fixée à 100 euros au cours de la phase précédant le lancement. Les modalités de paiement seront envoyées après réception du formulaire PDF complet.
Le formulaire est compatible avec Adobe Reader  (version 10 ou supérieure).
Tous les champs marqués d'un astérisque (*) sont obligatoires. Certains champs non marqués d'un astérisque peuvent être obligatoires en fonction des valeurs indiquées dans d'autres champs (par exemple, si vous indiquez que vous avez un numéro de TVA, le champ du numéro de TVA devient obligatoire).
Pays: le formulaire comporte une liste déroulante de tous les pays de l'UE. Si vous pensez qu'il y manque un élément, veuillez adresser votre demande à eipp-helpdesk@ec.europa.eu.
Rubrique d'identification de l'organisation
Veuillez compléter les champs Nom de l'organisation*, Forme juridique*, N° de TVA ou Numéro d'identification national. Les entités juridiques doivent avoir au moins un numéro de registre national (champs «N° de TVA» ou «Numéro d'identification national»). Seuls les organismes publics peuvent faire l'objet d'une exception. L'option «Inconnue» du champ «Forme juridique» doit être sélectionnée pour les types d'organismes publics et privés non définis dans la liste déroulante. 
Organisme public: toute entité juridique définie comme organisme public dans le droit national ou une organisation internationale. Cette entité juridique doit être i) incorporée en tant qu'organisme public dans son acte de création ou reconnue comme organisme public dans le droit national et ii) régie par le droit public. Les organismes publics peuvent agir en droit privé et y être soumis pour une partie ou la plupart de leurs activités. Une entité juridique de droit privé qui a une mission de service public n'est pas considérée comme un organisme public.
Outre le formulaire, les promoteurs de projet doivent fournir les documents suivants: une copie numérisée d'un document officiel d'enregistrement, pour les opérateurs privés, et une copie de la loi, de l'arrêté ou de la décision qui a établi l'organisation en tant qu'organisme public (ou, à défaut, tout autre document officiel qui le prouve), pour les promoteurs publics.
Taille de l'entreprise: ce champ est facultatif. Les petites et moyennes entreprises (PME) emploient 250 salariés au maximum et ont soit un chiffre d'affaires annuel ne dépassant pas 50 millions d'euros, soit un bilan annuel n'excédant pas 43 millions d'euros. Les entreprises de taille intermédiaire sont celles qui comptent entre 250 et 3 000 salariés. 
Informations de contact: ces informations sont nécessaires pour la correspondance relative au projet. Elles ne seront pas publiées. Si votre projet intéresse des investisseurs ou d'autres parties, ils pourront vous contacter au moyen d'un formulaire de contact en ligne. Ainsi, vous pourrez voir les coordonnées de votre interlocuteur, sans que lui puisse voir les vôtres. Cela permet aux promoteurs de projets d'éviter les contacts non sollicités.
Il est recommandé d'utiliser un logo (au format JPG, PNG ou GIF) pour renforcer visuellement la présentation de votre projet. Dimensions minimales: 100 x 100 pixels (de préférence au format carré). Taille maximale du fichier: 200 ko. Exemple ⇨
La demande actuelle en matière de transport de voyageurs sur la ligne ferroviaire Luxembourg-Bruxelles est estimée à 10 millions de personnes par an, avec des variations saisonnières très stables: une baisse du trafic d'affaires pendant l'été, compensée par une augmentation du trafic touristique. La concurrence est limitée: les liaisons ferroviaires (durée actuelle: 2h40-3h00) et aériennes sont lentes, tandis que les services de limousine et autres services de navette aérienne privée sont chers. Les capacités inutilisées peuvent être consacrées au fret ferroviaire, en particulier pour le fret de grande valeur, grâce à une liaison avec le service de fret de l'aéroport de Luxembourg, qui a acquis une position de premier plan dans l'UE. Période de construction du projet: trois ans. Délai de retour sur investissement escompté: 15 ans. Trois scénarios de projection financière ont été élaborés. Les estimations concernant le retour sur investissement (pour différents niveaux de financement envisagés: dette senior, fonds mezzanine, fonds propres) sont disponibles sur demande.
Instructions pour compléter le formulaire de projet EIPP
La Commission européenne utilise un système d’authentification sécurisé appelé ECAS pour identifier chaque utilisateur de ses services en ligne (dont l'EIPP). Veuillez indiquer dans le formulaire si vous disposez déjà d'un compte ECAS. Votre compte vous permettra d'accéder au portail dès son lancement.  
Si vous n'avez pas encore de compte, vous serez invité ultérieurement à en créer un, en suivant les instructions fournies à l'adresse suivante: http://ec.europa.eu/visits/documents/ecas-step-by-step_fr.pdf.
Rubrique de description du projet
Description succincte: cette description figurera dans les résultats de recherche ou des tableaux récapitulatifs. La description longue apparaîtra dans la fiche de projet. La fiche est une page web présentant un résumé du projet à partir des informations que vous avez indiquées.
Outre le logo, nous vous recommandons de télécharger une image du projet (au format JPG, PNG ou GIF) pour renforcer visuellement la présentation de votre projet. Dimensions minimales: 1000 x 200 pixels (le rapport 5/1 est important). Taille maximale du fichier: 1 Mo. Exemple ⇩
¹ L'EIPP a été établi conformément au règlement (UE) 2015/2017 sur le Fonds européen pour les investissements stratégiques, la plateforme européenne de conseil en investissement et le portail européen de projets d'investissement, ainsi qu'à la décision d'exécution (UE) 2015/1214 de la Commission portant création du portail européen de projets d'investissement et définissant ses spécifications techniques.
Veillez à ce que la personne de contact indiquée soit disponible pour répondre aux questions relatives au projet ou en assurer la coordination. Veuillez signaler tout changement de coordonnées par courriel à l'adresse eipp-project@ec.europa.eu. 
Lorsque le portail aura été lancé, la personne de contact dont le nom figure dans cette rubrique deviendra le «représentant désigné de l'entité juridique» pour l'organisation. Cette personne sera responsable de la gestion de l'organisation dans le système EIPP (pour la gestion des droits d'accès au projet, par exemple). À un stade ultérieur, un certificat attestant que la personne est habilitée à représenter l'organisation sera demandé. 
Sélectionnez un ou deux secteurs pour votre projet, parmi 25 possibilités. 
Vous êtes invité à indiquer tout goulet d'étranglement ou obstacle dans la réalisation de votre projet.
Localisation du projet: la localisation sera indiquée sur une carte des projets interactive. Vous pouvez utiliser http://www.latlong.net/ (incompatible avec certaines versions d'Internet Explorer) pour déterminer les coordonnées géographiques de votre projet.  
Section «Financement du projet»: cette section donne la possibilité de communiquer des informations sur tout financement partiel déjà assuré pour votre projet. Ces informations sont facultatives, mais les investisseurs sont susceptibles d'accorder plus d'attention à des projets dont les promoteurs ou d'autres entités/investisseurs fournissent déjà une partie du financement. 
Informations complémentaires sur le projet: cette rubrique permet de partager des informations relatives au projet, telles que les modalités de construction, la structuration du projet, la répartition des risques, etc. Vous êtes invité à fournir des informations sur la façon dont votre projet répond aux objectifs de l'UE en matière de création d'emplois, de stimulation de la croissance économique, d'intégration du marché unique, de promotion de l'économie numérique, etc.
11.0.0.20130303.1.892433.887364
Formats autorisés: JPG, GIF et PNG. Taille maximale du fichier: 200 ko. Résolution minimale: 100 x 100 pixels.
Formats autorisés: JPG, GIF et PNG. Taille maximale du fichier: 1 Mo. Résolution minimale: 1000 x 200 pixels.
Vous devez accepter la déclaration relative à l'incompatibilité avant de soumettre le formulaire!
Vous devez accepter les conditions avant de soumettre le formulaire!
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